
 L'équipe de spécialistes de l'assurance santé internationale de XN 
Services Financiers explorera toute une gamme de régimes pour 
expatriés qui vont de l’assurance maladie et accident de base à 
l’assurance contre les risques de guerre afin de trouver le régime 
d'assurance le plus approprié pour l'expatrié. Il n’y a pas de franchise 
pour les médicaments sur ordonnance et il n’y a aucune obligation 
d'autorisation préalable pour obtenir un traitement médical.

Le programme Expat PLUS proposé par XN 
o�re un éventail de régimes d'assurance 
maladie complets qui protègent un expatrié 
et sa famille en cas de circonstances 
imprévisibles durant leur séjour à l'étranger.

GARANTIE

L’information contenue dans le présent document est fournie à titre promotionnel seulement. Ce document contient des renseignements sur des couvertures o�ertes par XN Services Financiers, mais il ne dresse pas une liste complète des conditions, limitations 
et exclusions pouvant s’appliquer à ces couvertures. Les produits et les couvertures décrites peuvent être modifiés sans préavis et ce document ne constitue pas une o�re d’assurance.
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• Jusqu'à 3 mois de prolongation de la couverture médicale afin
 d’éviter le délai de carence en attendant que l'assuré soit de
 nouveau admissible au régime d'assurance maladie de la province
 ou du territoire où il réside une fois de retour au Canada.*
• Couvre les médicaments nécessaires pour certaines maladies qui
 prévalent dans la zone d’a�ectation (p ex. traitement antipaludéen,
 vaccin contre la fièvre jaune et l'hépatite, etc.)
• Couvre les frais de voyage en cas d'urgence médicale pour laquelle
 un traitement approprié n’est pas disponible sur place.
• Assistance 24 heures sur 24 en cas d’urgence médicale
• Maintien du salaire avec une prestation mensuelle maximale de
 5 500 $/mois (3 500 $/mois pour les non-Canadiens)

* Inclus pour les Canadiens assurés depuis plus de 6 mois

• Couvre un décès ou une mutilation par accident ou une invalidité
 permanente totale à la suite d’un accident. À concurrence de 400000 $
 (200 000 $ pour les non-Canadiens)
• Assurance-vie — Identique à ce qui est indiqué ci-dessus auquel il faut
 ajouter le décès de cause naturelle. À concurrence de 300 000 $ 
 (200 000 $ pour les non-Canadiens)
• Assurance dentaire — Couverture des soins dentaires de base et
 préventifs comprenant des examens et des soins réguliers
• Assurance responsabilité civile — O�erte lorsqu’elle est associée/
 combinée à l’assurance e�ets personnels ou l’assurance accident et
 maladie. Comprend la responsabilité civile des particuliers et de leurs
 familles a�ectées à l'étranger**

**N’EST PAS o�erte aux É.-U.



XN TRAVAILLE AVEC LES COURTIERS, 

LES SOCIÉTÉS DE RELOCALISATION

ET LES ENTREPRISES, POUR OFFRIR

DES SOLUTIONS D’ASSURANCES 

INTERNATIONALES À CEUX QUI

SE DÉPLACENT DANS LE MONDE

info@xn.com 514.908.1835 xn.com Suivez-nous


